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AVIS d’APPEL d’OFFRES 

1. Objet de l’appel d’offres 

Le présent appel d’offres a pour objet la fourniture d’équipements informatiques spécifiques 
à la mise en œuvre d’un réseau multisites destinés à la deuxième tranche de 
l’informatisation du Registre du Commerce et du Crédit Immobilier (RCCM) en conformité 
avec les dispositions du droit OHADA ainsi qu’au déploiement du Guichet Unique de 
Création d’Entreprise (GUCE) sur le territoire National de la République Démocratique du 
Congo (RDC). 
 
Le cabinet PricewaterhouseCoopers (PwC) en RDC intervient dans la mise en œuvre du 
programme Essor pour l’amélioration du climat des affaires, financé par la coopération 
britannique (DFID). Partie intégrante de ce programme, le projet de mise en œuvre de 
l’OHADA en RDC a pour objet d’appuyer la Commission Nationale OHADA (CNO) et le 
GUCE, notamment au travers de sa composante 4 concernée par le présent appel d’offres. 
 
La deuxième tranche de travaux vise le prolongement de la mise en œuvre de 
l’informatisation du RCCM et du déploiement du GUCE sur le territoire de cinq provinces en 
dehors de Kinshasa. Cette tranche comprend également la conception et la mise en œuvre 
d’un Fichier National des Sûretés et d’une base de données des comptes annuels des 
entreprises tels qu’instaurés par le droit OHADA. 

2. CLAUSES ADMINISTRATIVES 

2.1. NATURE DE L’APPEL D’OFFRES 
 
Le présent appel d’offres est à lot unique. Il sera attribué sur la base de la satisfaction aux 
caractéristiques attendues et des prix unitaires. 

2.2. LIEU D’EXECUTION  
 
Le lieu d'exécution de ce marché est la Ville de KINSHASA. 
 
Les fournitures, objet du présent Dossier d'Appel d’offres, seront livrées au bureau du 
programme : Immeuble la Rosée, 7 avenue de l’OUA – Kinshasa/Gombe.  

2.3. NATURE ET CARACTERISTIQUES DES EQUIPEMENTS 

ATTENDUS 
 
Le lot unique comprend : 

• des serveurs, 
• des accessoires,  
• des consommables.  

Les volumes et caractéristiques détaillées figurent en Annexe 1 au présent document. 

2.4. DELAI D’EXECUTION  
 
La livraison de l’ensemble des constituants du lot doit intervenir dans les huit semaines 
suivant la signature du contrat par les parties. 

2.5. DELAI D’ENGAGEMENT  
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Les soumissionnaires restent engagés par leurs offres pendant un délai de quatre-vingt dix 
(90) jours à compter de la date limite fixée pour le dépôt des offres (16 août 2017) à 11H00.  

2.6. FORME DU CONTRAT  
 
Le contrat applicable à cette fourniture est joint en annexe 5 au présent document. 

2.7. SOUMISSIONS  
 
Les sociétés soumissionnaires introduiront leurs dossiers en langues Française ou Anglaise 
en 4 exemplaires dont un original et 3 copies identiques à l’original et marqués “ORIGINAL” 
ou “COPIE” selon le cas. 
 
Les exemplaires seront glissés dans une enveloppe dite “enveloppe intérieure” portant le 
nom et l’adresse de la société soumissionnaire. Cette dernière sera glissée dans une 
enveloppe dite “enveloppe extérieure”, portant outre le numéro de référence de l’Appel 
d’Offres, la mention suivante : « PROGRAMME ESSOR – Réf: AO96-OHADA 0003 – Appel 
d’offre équipements Informatiques spécifiques réseau ». 
 
Les plis ne seront plus acceptés après le 16 août 2017 à 11 heures. 

 

2.8. DOSSIER D’APPEL D’OFFRES 
 
Le Dossier d’appel d’offres est composé des documents suivants : 

• le présent avis d’appel d’offres ;  
• annexe 1 – tableau des volumes et caractéristiques détaillées attendues valant cahier 

des charges des fournitures attendues ;�  
• annexe 2 – formulaire-type  d’offre technique et financière valant soumission ; 
• annexe 3 – formulaire-type d’identité de l’entité soumissionnaire ; 
• annexe 4 – un formulaire-type de signalétique financier ; 
• annexe 5 – contrat-type utilisé après notification. 

2.9. DEVISE DE LA SOUMISSION 
 
Les offres seront libellées en Dollar Américain tant pour les prix unitaires que pour les totaux 
de ligne et de colonne du tableau et la monnaie de paiement sera aussi le Dollar Américains.  
 

2.10. DOCUMENTS A REMETTRE PAR LE SOUMISSIONNAIRE  
 
Le soumissionnaire doit intégralement compléter et obligatoirement fournir les documents 
suivants :  

• le document-type  d’offre technique et financière valant soumission – dûment 
rempli, signé, daté et cacheté ; 

• les catalogues et les prospectus du matériel informatique proposés ; 
• une déclaration d’origine concernant les équipements proposé ; 
• une attestation du fabricant ou l’autorisation de représentation de la marque ; 
• une lettre de service après vente et de garantie sur 12 mois ; 
• le formulaire-type d’identité de l’entité soumissionnaire – dûment rempli, signé, 

daté et cacheté ; 
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• un formulaire-type de signalétique financier – dûment rempli, signé, daté et 
cacheté ; 

• Un certificat ORIGINAL d’inscription au RCCM datant de moins de TROIS MOIS 

à la date de dépôt de l’offre ;� 
• une attestation datant de moins de trois mois d’acquittement des impôts, taxes 

et cotisations sociales ; 
• le contrat type – dûment rempli. 

Les versions électroniques des documents obligatoires sont disponibles sur simple demande par 
email à frederic.chetcuti@essor-rdc.org. 

2.11. MODIFICATION DES OFFRES  
 
Le soumissionnaire ne peut pas modifier son offre après l’avoir déposée. 
 

2.12. EVALUATION DES OFFRES  

2.12.1. Eclaircissement concernant l’offre 

 
Pour aider à examiner, à évaluer et à comparer les offres, l’Acquéreur a toute latitude de 
demander au soumissionnaire de donner des éclaircissements sur son offre.� La demande 
d’éclaircissements sera faite par écrit et la réponse sera aussi donnée par écrit. Aucun 
changement de prix ne sera demandé, offert ou autorisé. 
 

2.12.2. Examen préliminaire 

 
La commission d’évaluation examinera les offres pour déterminer si elles sont complètes et 
si les documents sont conformes aux prescriptions du présent avis et aux instructions aux 
soumissionnaires. Tout manquement entraîne l’élimination de l’offre.  

2.12.3. Evaluation et comparaison des offres 

 
Seules les offres reconnues conformes lors de l’étape précédente seront retenues pour 
l’analyse technique et financière. Les erreurs éventuelles sont corrigées selon les critères ci-
après :  

• lorsque les prix unitaires accusent une différence entre le montant en chiffres et le 
montant en lettres, le montant en lettres fait foi ; 

• lorsqu’une anomalie sur le montant total obtenu en multipliant le prix unitaire par la 
quantité est constatée, le prix unitaire cité fait foi.  

2.12.4. Choix de l’attributaire 

 
L’attributaire sera le soumissionnaire dont l’offre aura été jugée conforme au Dossier d’Appel 
d’Offres après examen de tous les documents exigés et qui aura rempli toutes les conditions 
de critères de conformité technique (ou les plus proches du besoin), ainsi que toutes les 
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conditions relatives à l’avantage comparatif “rapport qualité/prix”.  

3. CARACTERE CONFIDENTIEL DE LA PROCEDURE  

Aucune information relative à l’examen, aux éclaircissements, à l’évaluation, à la 
comparaison des offres, et aux recommandations relatives à l’attribution du marché ne 
pourra être divulguée aux soumissionnaires ou à toute personne étrangère à la procédure 
d’examen et d’évaluation, depuis l’ouverture des plis jusqu'à l’annonce de l’attribution du 
marché.  
 
Toute tentative effectuée par un soumissionnaire pour influencer au cours de la procédure 
d’examen, d’évaluation et de comparaison des offres et dans sa décision relative à 
l’attribution du marché conduira au rejet de l’offre de ce soumissionnaire.  
 

4. NOTIFICATION AU SOUMISSIONNAIRE RETENU 

Avant l’expiration du délai de validité des offres, l’Acquéreur notifiera par écrit la décision 
finale au soumissionnaire retenu.� Cette lettre intitulée “ Lettre de notification ” indiquera le 
montant de la commande et le délai de livraison, conformément aux prescriptions du présent 
avis.� Cette notification entrainera signature du contrat dont la date constituera le point de 
départ du délai de livraison. 
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ANNEXE 1 – Tableau des volumes et caractéristiques détaillées attendues 
valant cahier des charges des fournitures attendues 

 
 
 

(voir page suivante) 
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Annexe 2 – Document-type d’offre technique et financière valant 

soumission 
 

A l’attention de : [ l’Acquéreur ]  

Monsieur/Madame,  

Après examen du Dossier d’Appel d’Offres, dont nous accusons réception par la 
présente, nous, soussignés, proposons de fournir et de livrer (description des biens) 
conformément auxdits Dossier pour la somme totale (TVA incluse) de [ montant total 
en lettres et en chiffres ] conformément au Tableau ci-dessous et faisant partie 
intégrante de celle-ci.  

En cas d’acceptation de notre offre, nous nous engageons à livrer les biens 
conformément aux délais précisés dans le Dossier – soit endéans huit semaines courant 
à partir de la date de signature du contrat par les deux parties.  

Nous convenons de nous conformer à cette offre pour une période de 90 jours à 
compter de la date fixée pour l’ouverture des offres dans le Dossier. Cette proposition 
continuera de nous engager et pourra être acceptée à tout moment préalablement à 
l’expiration de cette période.  

 
Il est entendu que vous n’avez aucune obligation d’accepter quelque offre que vous 
recevez. Fait le (jour/mois) de l’année  

...................................... ......................................... Signature (En qualité de)  

Dûment autorisé (é) à signer l’offre pour et au nom de ...........................................  

Un tableau en format A3 sera joint au texte ci-dessus comprenant les colonnes 
obligatoires suivantes : 
 
Numéro de ligne // Appellation générique du produit attendu // Nombres d’Unités // 
Spécifications technique attendues // Appellation, marque modèle du matériel proposé 
// spécifications du produit proposé // Prix unitaire HT // Prix Total HT // Délai de 
livraison à compter de la date de signature du contrat. 
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Annexe 3 – Formulaire-type d’identité de l’entité soumissionnaire 

 
 

http://ec.europa.eu/budget/contracts_grants/info_contracts/legal_entities/legal_entities_fr.cfm#fr

NOM OFFICIEL ①

ABRÉVIATION

FORME JURIDIQUE

 A BUT LUCRATIF

 SANS BUT LUCRATIF ONG ② OUI NON

NUMÉRO DE REGISTRE PRINCIPAL ③

NUMÉRO DE REGISTRE SECONDAIRE
(le cas échéant)

LIEU DE L'ENREGISTREMENT PRINCIPAL  VILLE

 PAYS

DATE DE L'ENREGISTREMENT PRINCIPAL
JJ MM AAAA

NUMÉRO DE TVA

CODE POSTAL BOÎTE POSTALE VILLE

PAYS TÉLÉPHONE

COURRIEL

DATE CACHET

SIGNATURE DU REPRÉSENTANT AUTORISÉ

① Dénomination nationale et sa traduction en EN ou FR, le cas échéant.

② ONG = Organisation non gouvernementale, à remplir pour les organisations sans but lucratif.
③ Le numéro d’enregistrement au registre national des entreprises. Voir le tableau des dénominations correspondantes par pays.

IL CONVIENT DE FOURNIR CETTE FICHE COMPLÉTÉE, SIGNÉE ET ACCOMPAGNÉE D'UNE 
COPIE DES DOCUMENTS OFFICIELS  (REGISTRE(S) DE COMMERCE, JOURNAL OFFICIEL, 
IMMATRICULATION À LA TVA…) JUSTIFIANT LES DONNÉES INDIQUÉES

ADRESSE DU 
SIÈGE SOCIAL

NOM COMMERCIAL
(si différent)

ENTITÉ DE DROIT PRIVÉ/PUBLIC AYANT UNE FORME JURIDIQUE 

ENTITÉ LÉGALE

Veuillez remplir le formulaire en LETTRES CAPITALES et en CARACTÈRES LATINS.

DÉCLARATION DE CONFIDENTIALITÉ 

TYPE 
D'ORGANISATION ②
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Annexe 4 – Formulaire signalétique financier 
 

 

INTITULÉ DU COMPTE ②

IBAN/NUMÉRO DE COMPTE ③

DEVISE

CODE BIC/SWIFT CODE DE L'AGENCE④

NOM DE LA BANQUE

VILLE CODE POSTAL

PAYS

TITULAIRE DU COMPTE

VILLE CODE POSTAL

PAYS

REMARQUE

CACHET DE L'AGENCE + SIGNATURE DU REPRÉSENTANT DATE (obligatoire)
DE LA BANQUE ⑤

SIGNATURE DU TITULAIRE DE COMPTE (obligatoire)

① Veuillez indiquer les coordonnées de la banque finale, et non celles de la banque intermédiaire. 

② Cela ne fait pas référence au type de compte. L'intitulé du compte correspond généralement au nom du titulaire de compte.

        Toutefois, il est possible à ce dernier de donner un autre intitulé à son compte bancaire.

③ Veuillez indiquer le code IBAN (International Bank Account Number) s'il existe dans le pays où votre banque est établie

④ Uniquement pour les USA (code ABA), l'Australie/la Nouvelle-Zélande (code BSB) et le Canada (code de transit). 

       Ne s'applique pas aux autres pays.

⑤ Il est préférable de joindre une copie d'un relevé bancaire RÉCENT. Veuillez noter que le relevé bancaire doit comporter toutes les

       informations indiquées ci-dessus sous «INTITULÉ DU COMPTE», «NUMÉRO DE COMPTE/IBAN» et «NOM DE LA BANQUE».

       Si un relevé est joint, le cachet de la banque et la signature de son représentant ne sont pas requis. La signature du titulaire de  

       compte et la date sont TOUJOURS obligatoires.

http://ec.europa.eu/budget/contracts_grants/info_contracts/financial_id/financial_id_fr.cfm#fr

SIGNALÉTIQUE FINANCIER

Veuillez remplir le formulaire en LETTRES CAPITALES et en CARACTÈRES LATINS.

DONNÉES DU TITULAIRE DU COMPTE

RUE ET NUMÉRO

TELLE QUE DÉCLARÉE À LA BANQUE

COORDONNÉES BANCAIRES  ①

RUE ET NUMÉRO

ADRESSE DE L'AGENCE BANCAIRE

DÉCLARATION DE CONFIDENTIALITÉ 
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ANNEXE 5 – Modèle de contrat 
 

CONTRAT POUR L’ACQUISITION D’EQUIPEMENTS INFORMATIQUES  
 

ENTRE LES SOUSSIGNES : 
 
 ……………………………………………….., Ville/commune, représenté par Monsieur 
……………………………………., ………………. 
ci-après dénommé "LE FOURNISSEUR », d'une part ; 

 
ET 
 
Le Cabinet PricewaterhouseCoopers, en sigle PwC RDC SAS, sis au numéro 13, Avenue 
Mongala, 4ème et 5ème étages de l'Immeuble MIDEMA, à Kinshasa.Gombe, République 
Démocratique du Congo, représenté par Monsieur 
………………………………………………….., …………………. 
ci-après dénommé "L’ACQUEREUR", d'autre part. 

 
 

OBJET : 
 
Article 1 : L’Acquéreur susmentionné confie au Fournisseur susmentionné l’importation et la 
livraison de matériels informatiques et fournitures.. 
 
 
Article 2 : Cette offre de fourniture est conclue sur la base de l’offre retenue lors de 
l’évaluation pour conclure le présent contrat et reprise en annexe su présent contrat pour le 
compte du Fournisseur.  

 
Article 3 : Le délai de livraison partira de la date de la signature du présent contrat se 
terminera huit semaines plus tard. 

 

OBLIGATIONS RECIPROQUES DES PARTIES : 
 
Article 4 : Pour les fournitures reçues, l’Acquéreur payera au Fournisseur un montant  égal 
à  ……………………..…USD (………………USD) – TVA incluse - étant entendu que ce 
montant indiqué comprend la totalité des coûts des fournitures. 
          
Article 5 : Les prix offerts par le Fournisseur sont fermes et non révisables durant toute la 
durée d’exécution du contrat.  
 
Article 6 : Le Fournisseur garantit que les matériels et fournitures livrés en exécution du 
présent contrat sont neufs, du modèle le plus récent comportant les toutes dernières 
améliorations, n’auront aucun vice caché de conception, de fabrication ou inhérent aux 
matériaux utilisés pour leur fabrication.�   
Article 7 : Le Fournisseur s'engage à réaliser avec compétence la livraison des fournitures 
aux dates prévues selon les calendriers proposés par le gestionnaire de projet dans le 
respect et conformément aux termes du présent contrat. 
 
Article 8 : Le Fournisseur s’engage également à assurer gratuitement le service après vente 
durant la période de garantie de une année.� L’Acquéreur notifiera rapidement au 
Fournisseur par écrit toute réclamation soumise en vertu de cette garantie.� A la réception 
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d’une telle notification, le Fournisseur mettra tout en œuvre pour réparer ou remplacer les 
fournitures ou les pièces défectueuses, sans frais pour l’Acquéreur y-compris le coût de 
livraison lié au transport intérieur du port ou lieu d’entrée au lieu de livraison.  
 
Article 9 : Les fournitures livrées en exécution du présent contrat seront entièrement 
couvertes contre toute perte ou dommage découlant de leur acquisition, du transport et de 
leur livraison.  
 
ARTICLE 10 : L’Acquéreur s’engage à permettre au Fournisseur de s’acquitter de ses 
responsabilités dans les meilleures conditions, notamment par la mise à disposition de tous 
les documents administratifs lui permettant de dédouaner les toutes les 
fournitures.� L’Acquéreur doit prendre toutes les dispositions nécessaires pour mettre en 
place la commission de réception des fournitures.  
 
Article 11 : Le Fournisseur est tenu de livrer les fournitures, objet du présent contrat, au 
bureau du programme : Immeuble la Rosée, 7 avenue de l’OUA – Kinshasa/Gombe. .� Il est 
tenu d’aviser l’Acquéreur de l’arrivée des fournitures pour que celui-ci puisse organiser la 
réception du matériel informatique.  
 
ARTICLE 12 : Le règlement se fera en une tranche unique de 100 % du montant total du 
contrat, par virement bancaire, payable au compte du Fournisseur n° ..............., ouvert à la 
..................................., au nom de ................................. La facture doit être accompagnée 
d’un procès verbal de réception du matériel informatique dûment signé et validé par l’équipe 
technique du programme.  
 
Article 13 : En cas de retard de livraison, une pénalité de retard de 1/1000ème par jour 
calendrier de retard du montant des fournitures à livrer sera appliquée sans mise en 
demeure préalable. Toutefois, le montant maximum des pénalités ne peut pas dépasser 10 
% de la valeur hors TVA du contrat.  
 
MODIFICATION DES DISPOSITIONS DU CONTRAT : 
 
Article 14 : Aucune disposition modificative n’est prévue. 
 
Fait à Kinshasa, le ………………… 
 
 
 
Pour le Fournisseur, Pour l’Acquéreur, 
 


